
 
 

Présidence de Madame Bernadette SION 

Maire de Chemy 
Membres élus :  
 
Bernadette SION ; Valérie CARLIER ; Céline DORCHAIN ; Maxime DUCHATEAU ; David DUHAYON ; Fanny DUPONT ; 
Joël FAYE ; Thibaut GANTIEZ ; Brigitte LEFEBVRE ; Isabelle LESAGE ; Marie-Pierre LEROY ; Audrey LUMETTA ; 
Jeoffrey PERRIN ; Jean-Claude TELLE ; Hervé WARTELLE. 
 
Séance du : jeudi 30 juin 2022, salle communale, à Chemy 

 

Convocation du : 24 juin 2022 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 14 

Nombre de pouvoir enregistré : 0 Nombre de conseillers absents à l’ouverture de la séance : 1 

 

MEMBRE ABSENT EXCUSE : 

Fanny Dupont 
 

OUVERTURE DE SEANCE : 
 
Le compte rendu du Conseil municipal du 27 avril 2022 est approuvé. 

DELIBERATIONS BUDGETAIRES 
 
Participation financière au voyage de fin d’année à MOSAÏC :  

Décision à l’unanimité : prise en charge du transport soit 220 € 
 
Subvention aux harmonies de Gondecourt et de Santes : suite à participation aux animations de la 
commission citoyenneté 
 Décision à l’unanimité : 200 € pour l’harmonie de Santes et 150 € pour l’harmonie de Gondecourt 
 
Montant de la participation des familles à la restauration scolaire et à la garderie 
Adopté à l’unanimité 
Le nouveau marché pour 3 ans est attribué à la Ste Lys restauration. 
Le cout du repas est amené a 4,35€ pour les chemynois et 4,85€ pour les extérieurs. Ce tarif prend en compte 
une partie de l’augmentation du prix du repas (0,15€ sur une augmentation de 0,17€) 
 
Pas d’augmentation pour la garderie. Mais vu la fréquentation le soir, l’horaire est ramené à 18h15 au lieu 
de 18h30. 
 
Bons cadeaux pour les concours proposés par la commission animation : 
Adopté à l’unanimité 
Un crédit de 500€  pour les trois concours proposés dans l’année est ouvert. 
 
Litige  SION DELEFOSSE / COMMUNE : décision sur éventuel recours à la décision du tribunal. 
Adopté à l’unanimité : 
La commune ne fera pas de recours sur la décision du tribunal. 
Un crédit de 4000 euros sera ouvert au compte 678 pour payer les indemnités. 
 
INTERCOMMUNALITE et SYNDICATS 

COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du 30 juin 2022 
 



1) Fédération d’Electricité de l’Arrondissement de Lille (FEAL): Approbation de la modification du périmètre :   
Adopté à l’unanimité 

 
2) CCPC :  
- Approbation de la prise de compétence par l’intercommunalité : Autorité Organisatrice de la 
Distribution d’Electricité (AODE) de la commune à la CCPC (suite à notre retrait de la FEAL)  Adopté a 
l’unanimité 
- Approbation de la prise de compétence par l’intercommunalité :  Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) et  Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation (SLGRI) 
Adopté à l’unanimité 
- Approbation de l’adhésion de la CCPC au SAGE MARQUE DEULE : adopté à l’unanimité 
 
- Approbation de l’Adhésion de la CCPC au Syndicat Mixte Hauts de France Mobilité Adopté à 
l’unanimité 
- Retrait de la délibération d’adhésion au groupement de commande proposés par la CCPC 
acquisition de matériel dédiés à la vidéoprotection. 
 
 
3) Sivom Grand Sud de Lille : Pour information modification du périmètre. 
Le Préfet a dissous le SIVOM constitué des 33 communes (18 de la MEL et 15 de la CCPC, arguant que 
la MEL  à la compétence « Bruit et pollution » y compris l’aéroport de Lesquin. 
Donc en séance du 2 juin un nouveau bureau a été élu pour poursuivre le SIVOM avec les 15 communes 
de la CCPC 
Suite a cela il a été reconnu la nécessité que les 33 communes  continuent à se réunir  d’une façon ou 
d’une autre pour faire progresser ce point de vue unanime des communes  impactées par le survol des 
avions. Réflexion en cours sur l’enveloppe juridique que pourrait prendre cette nouvelle assemblée à 33 
 
 
1) Demande de bail de chasse sur propriétés communales 
Une demande de partage des terres communales pour chasse a été sollicitée par une association « les 
copains d’abord ». Ces terres sont actuellement attribuées à la Ste de chasse de CHEMY.  
Par 7 voix pour, 5 abstentions et 2 voix contre le conseil municipal décide de poursuivre le bail de 
chasse à la Sté de chasse de Chemy pour les terres communales situées sur Gondecourt et Chemy. Ceci 
afin de préserver l’environnement.  Cette décision sera remise au vote après analyse des raisons, si un 
accord n’est pas trouvé entre les 2 parties : Société de chasse et Association pour le partage des terres 
sur Chemy 
 
 
La réunion se termine par un point sur chaque commission et sur l’établissement du planning des 
animations du deuxième semestre. 
 
La séance est levée 


